
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE19833

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

télévision
Question écrite n° 19833

Texte de la question

M. Jean-Marc Roubaud appelle l'attention de M. le ministre de la culture et de la communication sur le problème
des télévisions locales. En effet, malgré l'existence d'un public câblé avide d'une information de proximité, les
télévisions locales en France sont peu nombreuses et dans une situation financière précaire. La loi
anticoncentration est en grande partie à l'origine de cette situation car elle interdit à une personne physique ou
morale de détenir plus de 50 % du capital d'une chaîne locale. Les investisseurs sont freinés par des
investissements qu'ils ne contrôleraient pas. En conséquence, il lui demande s'il entend proposer des mesures
pour assouplir cette loi.

Texte de la réponse

Parmi les mesures destinées à limiter la concentration des entreprises de communication audiovisuelle figure,
au III de l'article 39 de la loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, l'interdiction pour une
même personne physique ou morale de détenir plus de la moitié du capital ou des droits de vote d'une société
titulaire d'une autorisation relative à un service de télévision diffusé par voie hertzienne terrestre desservant une
zone dont la population recensée est comprise entre deux cent mille et six millions d'habitants. Ainsi que l'a
constaté M. Michel Boyon dans le rapport qu'il a remis au Premier ministre concernant la télévision numérique
terrestre, cette disposition peut constituer un frein au développement des télévisions locales que le ministre de la
culture et de la communication souhaite favoriser pour répondre à l'intérêt des téléspectateurs pour ce type de
programmes et accompagner l'approfondissement de la vie démocratique locale qu'implique la relance de la
décentralisation. Cette évolution doit être replacée dans la perspective des possibilités d'extension de l'offre de
programmes locaux qu'autorisera le développement de la télévision numérique terrestre. En effet, grâce à cette
technologie, les téléspectateurs pourront disposer de trois chaînes locales diffusées en mode numérique, voire
plus dans certaines régions. Dans ce contexte, la garantie du pluralisme passera plus largement par la variété
des programmes locaux, d'autant que l'article 41 de la loi du 30 septembre 1986 prohibe le cumul d'autorisations
de diffuser des services locaux portant sur la même zone. C'est la raison pour laquelle le Gouvernement
envisage, dans le projet de loi relatif aux communications électroniques qui sera très prochainement transmis au
Parlement, de proposer l'abrogation du III de l'article 39 de la loi du 30 septembre 1986, ce qui est de nature à
répondre aux préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire.
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